
LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

Le 31 mai 2018 

Monsieur le Président, 

En ma qualité de dépositaire de plus de 560 traités multilatéraux, je voudrais 

encourager votre Etat à participer à la Cérémonie des traités de 2018.  Cette initiative, 

lancée en 2000, s’est révélée efficace pour promouvoir la participation au système     

des traités multilatéraux des Nations Unies.  La Cérémonie de cette année se tiendra      

 du 25 au 28 septembre 2018, au Siège de l’Organisation à New York, parallèlement 

 au débat général de la soixante-treizième session de l’Assemblée générale des 

Nations Unies. 

La Cérémonie des traités de 2018 sera consacrée à la promotion des droits       

de l’homme dans le cadre des traités multilatéraux.  Il y a soixante-dix ans, 

l’Assemblée générale des Nations Unies adoptait la Déclaration universelle pour        

les droits de l’homme, une source d’inspiration pour promouvoir l’exercice universel 

des droits de l’homme.  Cette année marque également le soixante-dixième 

anniversaire de la Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide. 

J’invite votre Etat à saisir l’occasion qu’offre la Cérémonie des traités pour 

signer les traités dont je suis le dépositaire et déposer des instruments de ratification 

  ou d’adhésion à ces traités.  Une liste des traités mis en lumière pour la Cérémonie      

de cette année est jointe à la présente lettre.  Les traités mis en lumière concernent les 

droits de l’homme, ainsi que le terrorisme et les questions pénales, le droit de la mer,  

le désarmement, les questions environnementales, et la sécurité du personnel des 

Nations Unies et du personnel associé.  

Je tiens à souligner que votre Etat pourra, à l’occasion de cette Cérémonie,     

agir non seulement sur les traités susmentionnés, mais également sur tout autre traité 

dont je suis le dépositaire.  La liste complète de ces traités figure sur le site Internet       

de la Section des traités du Bureau des affaires juridiques (https://treaties.un.org).  



 

 

 

 

 Si votre Etat souhaite participer à la Cérémonie des traités de 2018, je vous 

serais reconnaissant de bien vouloir informer la Section des traités du Bureau des 

affaires juridiques, au plus tard le 4 septembre 2018, de l’intention de signer ou        

ratifier des traités dont je suis dépositaire, ou d’y adhérer, pour qu’il soit possible          

 de prendre les dispositions nécessaires. 

 

 Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, les assurances de ma très 

haute considération. 

 

 

 

 

 

 

 

     António Guterres


